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AVANT-PROPOS

Lorsque la Suisse publia en 1968 la norme SIA 173, elle fut l’un des premiers pays à avoir mis au point des
directives et des recommandations sur la qualité de l’eau et les installations de régénération de l’eau dans les
piscines publiques.

En 1982 parut la nouvelle version, norme SIA 385/1, révisée et largement complétée. En 1990 le complément
385/11 lui fut apporté et en 1994 le complément 385/12.

Cette nouvelle version tient compte des expériences réalisées avec la norme précédente et ses deux complé-
ments, ainsi que des nouvelles propositions de loisirs aquatiques et des développements de la technique.

Comme aucune norme européenne n’est attendue dans le domaine de la préparation de l’eau de baignade,
la présente norme a été élaborée en s’appuyant sur la DIN 19643 «Aufbereitung von Schwimm- und Bade-
beckenwasser», édition 1997, dans la mesure où les bases légales et les expériences réalisées en Suisse le
permettaient.

Pour s’assurer que les recommandations de cette norme seront effectivement appliquées, y compris en tenant
compte des critères économiques, il sera conseillé de ne recourir, pour l’étude et la réalisation des installa-
tions de préparation de l’eau, qu’à des bureaux d’études et des entreprises spécialisés, au bénéfice de quali-
fications et de références prouvées.

L’objectif de cette norme est de garantir que l’eau des piscines soit de bonne qualité et de composition sta-
ble, des points de vue de l’hygiène, de la sécurité et de l’aspect, de manière à éliminer les risques pour la santé
des usagers, en particulier du fait des agents pathogènes et microbiens. Le bien-être des utilisateurs est égale-
ment pris en considération (par exemple en réduisant autant que possible la formation de sous-produits par
les agents désinfectants). Par ailleurs une attention particulière a été vouée aux critères relatifs à la protection
de l’environnement.

Dans ce cadre la norme fixe des exigences pour la composition de l’eau, les installations de régénération et
les contrôles nécessaires.

Les procédés de régénération cités permettent d’atteindre ces objectifs. Des informations complémentaires
et des recommandations sont données en annexe.

Les données et critères pour la régénération de l’eau, qui font l’objet de cette norme et de ses annexes, sont
basés sur le principe du maintien de l’équilibre entre l’eau traitée et l’eau souillée par les circulations et au-
tres procédés de transport nécessaires. De plus les micro-organismes importés par les utilisateurs et par l’en-
vironnement sont détruits en grande partie efficacement au cours de ce procédé par un désinfectant oxydant
ajouté à l’eau.

La surveillance officielle des piscines publiques incombe aux instances cantonales ou communales compé-
tentes.

Commission SIA 385/1
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